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 n° 157 062 du 26 novembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 février 2015, par X, qui déclare être de nationalité 

tunisienne, tendant l’annulation de la « décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire », prise le 12 décembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après 

« la Loi ». 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 juin 2015 convoquant les parties à l’audience du 23 juillet 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. LYS loco Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et M. C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare en termes de requête être arrivé en Belgique en 2012. 
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1.2. Par courrier daté du 5 mai 2008, le requérant a introduit une demande d’autorisation 

de séjour sur base de l’article 9bis de la Loi, laquelle a fait l’objet d’une décision 

d’irrecevabilité, assortie d’un ordre de quitter le territoire, pris tous deux par la partie 

défenderesse le 27 mai 2009. 

 

1.3. Par courrier daté du 9 décembre 2009 et réceptionné par la Ville de Bruxelles le 15 

décembre 2009, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour en 

application de l’article 9bis de la Loi, laquelle a été rejetée par la partie défenderesse en 

date du 8 juillet 2011. Cette décision de rejet a été annulée par l’arrêt n° 75 210, prononcé 

le 16 février 2012 par le Conseil de céans. Le 4 janvier 2013, la partie défenderesse a pris 

à l’égard du requérant une nouvelle décision rejetant la demande d’autorisation de séjour 

sur base de l’article 9bis de la Loi, qu’elle a assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.4. Le 3 mai 2013, le requérant a par ailleurs introduit une demande de carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en sa qualité 

de partenaire de Belge. Le 30 octobre 2013, la partie défenderesse a pris à son égard 

une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 20). Le recours en annulation introduite contre cette décision a été rejeté par 

l’arrêt n° 129 418 du 16 septembre 2014 du Conseil de céans, la partie requérante 

n’ayant pas informé le greffe de son intention de déposer ou non un mémoire de synthèse 

dans le délai fixé à l’article 39/81 de la Loi. 

 

1.5. Le 13 juin 2014, le requérant a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en sa qualité de 

partenaire de Belge, dans le cadre d’un partenariat enregistré conformément à une loi.  

 

1.6. En date du 12 décembre 2014, la partie défenderesse a pris à son égard une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 

20), lui notifiée le 17 janvier 2015. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la 

demande de carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union introduite 

en date du 13.06.2014, par : 

 

(…) 

 

est refusée au motif que : 

 □ l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de 

séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de 

l'Union : 

 

En date du 29/10/2013, la première demande de regroupement familial de l'intéressé 

avait été refusée au motif de (sic.) : « A l'appui de sa demande, l'intéressé produit une 

déclaration de cohabitation légale souscrite le 03/05/2013, un passeport, la mutuelle, 

le bail enregistré trois photos non datées, deux témoignages de tiers, des courriers 

divers à l'adresse du couple (avocat , CPAS , médical , intervention , employeur), une 

fiche de traitement (mars 2013) de monsieur [D.] d'un montant de 1165, 25€. 

 

L'intéressé ne démontre pas de manière suffisante que la personne belge rejointe 

dispose de moyens de subsistance stables suffisants et réguliers atteignant les 120% 
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du revenu d'intégration social (RIS) tel qu'exigé en application de l'article 40 ter et de 

l'article 42 § 1er, alinéa 2 de la Loi du 15/12/1980, à savoir 1307,78€. En effet, selon 

les documents produits, le traitement mensuel est de 1165,25€ net.  

En outre, rien n'établit dans le dossier que ce montant (1165,25€) est suffisant pour 

répondre aux besoins du ménage (frais de logement (loyer de 390€), frais 

d'alimentation, frais de santé, frais de mobilité, de chauffage, assurances et taxes 

diverses,…)). La personne concernée ne prouve pas que le membre de famille rejoint 

dispose de moyens d'existence suffisants au sens de l'article 40ter et de l'article 42 § 

1er, alinéa 2 de la Loi du 15/12/1980. 

Ces éléments justifient donc un refus de la demande de droit au séjour en qualité de 

partenaire de belge (article 40 ter de la loi du 15/12/1980). Il est enjoint à l'intéressé de 

quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers 

d'examiner les autres conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée 

nécessaire lors de l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande. » 

 

Cette décision avait fait l'objet d'une requête auprès du Conseil du Contentieux des 

Etrangers et le 16/09/2014, le Conseil du Contentieux des Etrangers rejetait la requête 

(Arrêt n°129418), Le 13/06/2014, l'intéressé introduisait une deuxième demande de 

regroupement familial. Dans cette nouvelle demande, l'intéressé apporte comme 

nouveaux éléments : une légère augmentation de la pension de son partenaire (9 

euros), mais celle-ci reste bien inférieure au 120% du RIS et des preuves d'un soutien 

amical de 300 euros par mois de la part de [C.V.]. Cette aide ne peut être prise en 

considération. En effet, elle doit être considérée comme une libéralité qui peut être 

révoquée à tout moment. 

 

Ces éléments justifient donc un second refus de la demande de droit au séjour en 

qualité de partenaire de belge (article 40 ter de la loi du 15/12/1980). 

 

En vertu de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-

dessus, étant donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que partenaire a été 

refusé à l'intéressé et qu'il n'est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre, il lui est 

enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

La partie requérante prend notamment un premier moyen de « la violation de : 

- article 7 de la directive 2003/86/CE relative au droit au regroupement familial ; 

- article (sic.) 40 ter et 42 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

- articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

-  erreur manifeste d’appréciation ; 

- principe de sécurité juridique et de confiance légitime de l’administré en les actes de 

l’administration et principe de prudence, qui font partie intégrante des principes 

généraux de bonne administration ; 

- devoir de prudence, de soin et de minutie, qui font partie intégrante des principes 

généraux de bonne administration ; 

-  principe général de motivation matérielle des actes administratifs. ». 
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Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle soutient, en se référant à l’arrêt 

Chakroun de la Cour de justice de l’Union européenne ainsi qu’à la Communication de la 

Commission européenne au Conseil et au Parlement européen du 3 avril 2014, que le 

seuil de 120% du revenu d’intégration sociale n’est qu’un montant de référence et que la 

« présomption du caractère suffisant des revenus atteignant les 120 % du RIS établie par 

l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 ne constitue donc tout au plus qu’une 

présomption réfragable ». Elle estime, dès lors, que « la seule circonstance que les 

revenus de Monsieur [D.] n’atteignent pas les 120 % du RIS ne pouvait en aucune 

manière dispenser la partie adverse de procéder à un examen concret, personnel et 

rigoureux des revenus de celui-ci afin de déterminer si ces derniers revêtent, dans le cas 

d’espèce, un caractère suffisant, stable et suffisant (sic.) ». Elle prétend par ailleurs qu’il 

appartenait à la partie défenderesse de tenir compte de la nature des revenus du 

partenaire du requérant (à savoir du fait qu’ils sont issus de sa pension, étant par 

conséquent stables et réguliers) et du fait que le train de vie des personnes pensionnées 

est plus raisonnable que celui des personnes actives. Elle conclut de ce qui précède 

qu’étant « restée en défaut de motiver quant à ce, et s’étant contentée de déclarer que les 

revenus de Monsieur [D.] n’atteignent pas les 120 pourcents du RIS sans procéder à une 

analyse concrète du caractère régulier, stable et suffisant de ceux-ci eu égard à leur 

nature et leur régularité, la partie adverse a méconnu tant le prescrit de l’article 40 ter de 

la loi du 15 décembre 1980 que les enseignements tirés de la jurisprudence de la Cour de 

Justice de l’union Européenne. Ce faisant, la partie adverse a également erronément et 

insuffisamment motivé la décision attaquée, violant les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que le principe de 

motivation matérielle de ces actes, et a également méconnu les principes généraux de 

bonne administration, qui lui imposent d’effectuer un examen soigneux, prudent et 

minutieux de la situation personnelle du requérant et qui revêtent en matière de 

regroupement familial une importance particulière. ». 

 

Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, elle reproche à la partie défenderesse 

d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation en ayant refusé de prendre en 

considération les versements de 300€ effectués par un ami, ceux-ci présentant un 

caractère stable et régulier. Elle rappelle ensuite le second alinéa du 1er paragraphe de 

l’article 42 de la Loi et affirme qu’il « incombait à la partie adverse une obligation positive 

d’effectuer une analyse proactive de l’ensemble des ressources financières que le 

requérant peut mobiliser afin de ne pas devenir une charge pour les pouvoirs publics.  Il 

est dès lors clair que, dans ce cadre, la partie adverse se devait de tenir compte du 

soutien financier amical et mensuel de Monsieur [C.] à la partie requérante. Et, si la partie 

adverse s’était donné la peine de procéder à un tel examen, quod non en l’espèce, celle-

ci n’aurait pu qu’arriver à la conclusion que la partie requérante dispose des moyens de 

subsistance nécessaire (sic.) pour lui permettre de subvenir à ses besoins sans devenir 

une charge déraisonnable pour les pouvoirs publics. En refusant de prendre ce soutien 

financier régulier en considération, et en faisant fi d’effectuer l’évaluation des besoins de 

subsistance nécessaires qui lui incombe en vertu de l’article 42 de la loi du 15 décembre 

1980, la partie adverse a donc violé tant le prescrit de la disposition précitée, que les 

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et le principe général de motivation matérielle de ces actes. Ce faisant, elle 

a également méconnu les principes généraux de bonne administration qui lui imposent, 

entre autres, d’effectuer un examen prudent, soigneux et minutieux de la situation 

personnelle du requérant ». 

 

 

3. Discussion 
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3.1.1. Sur le premier moyen, en sa première branche, le Conseil rappelle que selon 

l’article 40ter de la Loi, l’étranger qui invoque le droit de s’établir en Belgique en qualité de 

partenaire d’un Belge est soumis à diverses conditions, notamment la condition que le 

ressortissant belge démontre qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants 

et réguliers. L’article 40ter, alinéa 2, de la Loi précise en effet que « En ce qui concerne 

les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le ressortissant 

belge doit démontrer :  

- qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition 

est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent 

vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale. L'évaluation de ces moyens de subsistance :  

1° tient compte de leur nature et de leur régularité;  

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, 

à savoir le revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide 

sociale financière et des allocations familiales;  

(…) ».  

 

Il convient à cet égard de rappeler que la Cour de Justice de l’Union européenne dans 

l’arrêt Chakroun (arrêt du 4 mars 2010, rendu dans l’affaire C-578/08, § 48), s’est 

notamment exprimée comme suit, dans un passage repris dans les travaux 

parlementaires qui indiquent plus largement la volonté du législateur de se conformer à 

l’enseignement de cet arrêt: « Dès lors que l’ampleur des besoins peut être très variable 

selon les individus, cette autorisation doit par ailleurs être interprétée en ce sens que les 

États membres peuvent indiquer une certaine somme comme montant de référence, mais 

non en ce sens qu’ils pourraient imposer un montant de revenu minimal au-dessous 

duquel tout regroupement familial serait refusé, et ce indépendamment d’un examen 

concret de la situation de chaque demandeur » (Doc. Chambre 53 0443/004, p. 52). 

 

3.1.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique 

que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de motivation formelle 

à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision 

de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit 

toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle également que le principe de motivation matérielle impose qu’un acte 

administratif repose sur des motifs de droit et de fait qui soient exacts, pertinents et 

légalement admissibles. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la 

cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 
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3.2. En l’espèce, force est de constater, à la lecture du dossier administratif, que la 

décision entreprise est motivée par le fait qu’une précédente demande de carte de séjour 

du requérant a été rejetée par la partie défenderesse et que « l'intéressé apporte comme 

nouveaux éléments : une légère augmentation de la pension de son partenaire 9 euros), 

mais celle-ci reste bien inférieure au 120% du RIS et des preuves d'un soutien amical de 

300 euros par mois de la part de [C.V.]. Cette aide ne peut être prise en considération. En 

effet, elle doit être considérée comme une libéralité qui peut être révoquée à tout moment. 

Ces éléments justifient donc un second refus de la demande de droit au séjour en qualité 

de partenaire de belge (article 40 ter de la loi du 15/12/1980). ».  

 

Il apparaît dès lors que la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen complet et 

concret des moyens du partenaire du requérant, tel qu’il s’impose en vertu de l’article 

40ter de la Loi, compte tenu de l’enseignement jurisprudentiel précité. 

 

3.3. En tout état de cause, à supposer que la partie défenderesse entende se prévaloir de 

l’analyse effectuée sous l’angle de l’article 42 de la Loi dans sa précédente décision de 

refus de séjour de plus de trois mois datée du 30 octobre 2013, à laquelle elle se réfère 

en termes de décision entreprise, le Conseil relève que cet examen repose sur le constat 

selon lequel « rien n'établit dans le dossier que ce montant (1165,25€) est suffisant pour 

répondre aux besoins du ménage (frais de logement (loyer de 390€), frais d'alimentation, 

frais de santé, frais de mobilité, de chauffage, assurances et taxes diverses,…)). La 

personne concernée ne prouve pas que le membre de famille rejoint dispose de moyens 

d'existence suffisants au sens de l'article 40ter et de l'article 42 § lei, alinéa 2 de la Loi du 

15/12/1980 ». 

 

Le Conseil observe toutefois qu’il ne ressort ni de la décision entreprise, ni du dossier 

administratif, au terme de quelle analyse et sur la base de quels éléments, la partie 

défenderesse est parvenue à cette conclusion et, partant, qu’il est dans l’impossibilité de 

vérifier si celle-ci a tenu compte des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des 

membres de sa famille, alors que l’ampleur des besoins peut être très variable selon les 

individus, comme l’a rappelé la Cour de Justice de l’Union européenne dans l’arrêt 

Chakroun (arrêt du 4 mars 2010, rendu dans l’affaire C-578/08, § 48).  

 

Au titre de cet examen, la partie défenderesse s’est en effet bornée en l’espèce à 

énumérer les divers frais et charges auxquels doit faire face un ménage sans aucune 

indication précise, ni même estimation, de leurs montants respectifs, excepté en ce qui 

concerne le montant du loyer de 390€ euros qu’elle se contente de citer sans le mettre 

cependant d’une quelconque manière en perspective par rapport à la situation financière 

générale du requérant et de son partenaire et sans qu’elle en tire la moindre 

conséquence. 

 

3.4. Le Conseil estime, dès lors, que la décision de refus de séjour de plus de trois mois 

est insuffisamment et inadéquatement motivée à cet égard, violant de la sorte les articles 

1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

ainsi que le principe de motivation matérielle de ces actes, comme cela est prétendu en 

termes de requête. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé en sa première branche, 

qui suffit à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois.  
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Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner la seconde branche du premier moyen ainsi que le 

second moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux 

effets plus étendus. 

 

3.6. Etant donné que l’ordre de quitter le territoire du 12 décembre 2014, a été pris en 

exécution de la décision de refus de séjour de plus de trois mois et en constitue donc 

l’accessoire, il convient également d’annuler cet ordre de quitter le territoire. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 12 décembre 2014, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille quinze 

par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme D. PIRAUX, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX M.-L. YA MUTWALE 


